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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 06/2021  -  1l

Q  : MUTUALISATION

Convention-cadre  pour  la réalisation  de  prestations  de  services  entre  la Commune
de  Castelsarrasin  et  la  Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences
Approbation  et  autorisation  de  signature

L'An  deux  mille  vingt  et un et quinze  du mois  de juin  (15.û6.2021)  à 18 heures  30, le Conseil
Communautaire  de  la Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 09  juin  2021,
s'est  assemblé  à la salle  Jules  Fromage  de  Saint  Nicolas  de  la Grave,  sous  la présidence  de  Monsieur
Dominique  BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  4"' Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme  FORNERIS  Dominique,  3è""  Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è""'  Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues,  7""a  Vice-Président
M. LAFONT  Hubert,  8è"a  Vice-Président
Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è""  Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine  - M.
KOZLOWSKI  Éric (à partir  de la délibération  no2) - Mme  CARDONA  Muriel  (à partir  de la délibération  no9) - M.
FERVAL  Jean-Philippe  - Mme BETIN  Nadia  - Mme  PAYSSOT  Céline  - Mme  PECCOLO  Marie-Christine  - M.
ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - M. BOUTlNES  Gilbert-  Mme  FAVAREL
Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - M. COULOM  Michel  - M. FEGNE  Jean  - Mr POUGNAND  Jérôme  - M. PUCHOUAU
Pierre  - Mme  GAYET  Stéphanie  (à partir  de la délibération  no2) - Mme  LOPEZ  Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - Mme
SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  (à partir  de la délibération  no3) - M. SÉGARD Georges  - Mme
HEMMAMI  Estelle  - Mme  CAVALIÉ:  Marie  - Mme  BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ: Philippe  - M. BRAS  Jacques  -
Mme  DUPOUY  Nadine  - M. USSEGLIO  Philippe  - Mme  MOREL  Michelle
CONSEILLERS  REPRESENTES  :
M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué
M. DUPUY  Guy
Mme  CARDONA  Muriel  (jusqu'à  la délibération  no8)
M. DURRENS  Serge
M. REMIA  Alex
M. EIDESHEIM  David
M. BON  Philippe
M. BENECH  Eric
Mme  CAVERZAN  Martine
Mme  DELCHER  Any  (à partir  de la délibération  no2)
Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine
M. THIERS  Jean-Christophe
Mme  ESQUIEU  Pierrette
M. BOUSQUET  Franck
ABSENTS  NON  EXCUSES  :
Mme  TRESSENS  Christiane
M. PAILLAS  Alain
Mme  LAFFINEUR  Nicole

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin
à l'élection  d'un  secrétaire  pris dans  le sein de l'Assemblée,  Philippe  USSEGLIO  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été  délégué  pour  remplir  ces  fonctions  qu'il  a acceptées.

a donné  procuration  à Thierry  JAMAIN
est  représenté  par  Jean-Paul  FEGNE
a donné  procuration  à Eric  KOZLOWSKI
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Nadia  BETIN
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Marie-Thérèse  VISSIERES-DELVOLVE
a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS
a donné  procuration  à Stéphanie  GAYET
a donné  procuration  à Jérôme  POUGNAND
a donné  procuration  à Romain  LOPEZ
a donné  procuration  à Danièle  SCHATTEL
a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu l'article  L.5214-16-1  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT)  ;

Vu l'article  L.2511-6  du Code  de la Commande  Publique

Vu l'article  L.5214-16-1  du CGCT  qui dispose  «sans  préjudice  de rarticle  L.5211-56,  la

communauté  de  communes  peut confier,  par convention  conclue  avec les co1lectivités

territoriales  ou les établissements  publics  concernés,  la cré=ation  ou la gestion  de certains

équipements  ou services  relevant  de ses attributions  à une ou plusieurs  communes  membres,

à 1eurs groupements  ou à toute  autre  colÏectivité  territoria1e  ou établissement  public.

Dans  les mêmes  conditions,  ces colÎectivités  territoriales  et étabÎissements  publics  peuvent

confier  à la communauté  de communes  la création  ou la gestion  de certains  équipements  ou

services  relevant  de leurs  attributions  ».

Vu le projet  de convention-cadre

Vu l'avis  favorable  du Comité  technique  en date  du 28 mai 2021

Vu l'avis  de la conférence  des maires  du 8 juin 2021

Considérant  que l'article  L.5214-16-1  du CGCT  permet  à une commune  de réaliser  des

prestations  de services  pour  I'EPCI  dont  elle est membre,  sans  mesures  de publicité  et de mise

en concurrence  préalable  dans  le respect  des conditions  fixées  à l'article  L.2511-6  du Code  de

la Commande  Publique  et notamment  que la mise  en œuvre  de cette  coopération  n'obéit  qu'à

des considérations  d'intérêt  général  ;

Considérant  que la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  s'est  rapprochée  de

la Commune  de Castelsarrasin  afin de pouvoir  disposer  d'une  partie  des compétences,  des

moyens  et des infrastructures  de la Commune  pour  la réalisation  de ses fonctions  supports  ;

Considérant  que les services  de la Mairie  de Castelsarrasin  ont proposé  d'apporter  le soutien

aux services  de la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  en répondant

favorablement  à sa demande.  Dans ce cadre,  il convient  de conclure  une convention-cadre

définissant  les modalités  d'exécution  des prestations  et les obligations  des parties.  Par  ailleurs,

les prestations  de services  réalisées  pour  le compte  de la Communauté  de Communes  Terres

des Confluences  donneront  lieu à l'établissement  d'un contrat  par  Tonction support  concernée,

conformément  au modèle  annexé  au projet  de convention-cadre  ;

ll est précisé  qu'il ne s'agit  pas d'un transfert  de compétences.  L'objet  de la convention-cadre

est la fourniture  de services  et la mise en commun  d'équipements  par la Commune  de

Castelsarrasin  auprès  de la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  afin de lui

permettre  d'assurer  ses missions  de services  publics  dans  le cadre  de considérations  d'intérêt

général.  Il est envisagé  de conclure  ladite  convention  pour une durée  de trois  ans, à compter

du 1erjuillet  2021 ;

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL cowwtmùuïüîpei

Le Conseil  Communautaire

ii  approuve  la convention-cadre  pour la réalisation  de prestations  de services  entre la

Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  et la Commune  de Castelsarrasin,  ci-

annexée  ;

* autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  ainsi  que les contrats  de prestations

de services  à intervenir.
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Le PÏésident  ceitifie  sous se ïesponsabillté  le caractèïe  exéeutolîe  d*  eet
acte  etinforme  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'uii  rocourt  pour
excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Admliilatratlf  de ïoulouse
dans  un délai  de  deux  mois  à compter  de sa :

Publication

Notification  le

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  47
Votants  :.............................  59

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

LE

D. qflOIS  % Œ)ti.'JHES

Adopté  à l'unanimité  des  votants
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